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SECRÉTARIAT DE LA COMMUNAUTÉ D’AFRIQUE DE L’EST

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

L’Afrique de l’Est s’engage à lutter contre le piratage et la contrefaçon pour favoriser le potentiel d’investissement et de commerce

La Communauté d’Afrique de l’Est (CAE) a aujourd’hui souligné son engagement envers le commerce et l’investissement en signant un protocole d’accord avec le Fonds pour le climat d’investissement en Afrique (ICF) visant à cerner les problèmes de contrefaçon et de piratage. 
Le protocole d’accord, signé ce jour à Dar es-Salaam, en Tanzanie, marque le lancement d’un projet majeur dont le but est d’établir une politique robuste et cohérente et de recommander la législation appropriée aux États membres de la CAE. 
Le projet visera à évaluer l’envergure du problème au sein de la CAE, à évaluer les politiques en vigueur et à recommander l’harmonisation des lois, règles et mécanismes d’application afin de combattre le commerce contrefait et de protéger les droits de propriété intellectuelle. Il sera coordonné et financé par l’ICF, partenariat unique entre les secteurs publics et privés, qui vise à améliorer la gouvernance, les systèmes juridiques et l’infrastructure sur l’ensemble du continent africain aux fins d’attirer les investissements.

Il est largement reconnu que la contrefaçon et le piratage sont des éléments qui dissuadent fortement les investissements provenant directement de l’étranger. On sait également que ces outils sapent la manufacture locale et minent le commerce national et les revenus des gouvernements. L’envergure du problème est immense.
Juma Mwapachu, Ambassadeur et Secrétaire général de la CAE, déclare : « Alors que la CAE s’efforce de mettre en place les mécanismes robustes pour un Marché commun solide, nous devons nous assurer que notre climat d’investissement favorise le commerce et attire les investissements. La lutte contre la contrefaçon et la création d’un cadre propice à la protection des droits de propriété intellectuelle permettront de stimuler la croissance et d’encourager l’innovation. Notre partenariat avec l’ICF souligne notre détermination à rassembler les activités commerciales dans le principe de la légalité et à veiller à ce que notre région soit un acteur et un centre d’investissement mondial. »
Omari Issa, Directeur général du Fonds pour le climat d’investissement en Afrique, déclare : « Nous aurions tort de ne pas prendre les produits contrefaits ou piratés au sérieux et de ne les considérer que comme des marchandises bon marché et inoffensives. En réalité, ces marchandises pèsent lourdement sur l’industrie, le gouvernement et la société civile, et ont un effet dissuasif grave sur l’investissement et l’innovation. Pire encore, les produits contrefaits posent de véritables risques pour les pays de la Communauté d’Afrique de l’Est, notamment pour la santé humaine, sous la forme de médicaments contrefaits renfermant des composants arbitraires et imprévisibles qui peuvent s’avérer dangereux pour les patients peu méfiants. L’ICF s’engage à trouver des solutions pratiques aux défis auxquels les entreprises doivent faire face en Afrique. Nous sommes ravis d’avoir la possibilité de travailler avec la CAE afin d’identifier des solutions pour assurer un climat commercial sain et dynamique, et de permettre ainsi à cette région d’Afrique de remplir son véritable potentiel économique. »
- FIN -

Notes aux éditeurs :

Pour plus d’informations ou pour demander un entretien, veuillez contacter Weber Shandwick en appelant : +44 (0) 207 067 0049 ou par courriel à hgaffney@webershandwick.com 
1. La Communauté d’Afrique de l’Est est l’organisation régionale intergouvernementale regroupant les Républiques du Kenya, de l’Ouganda, de la Tanzanie, du Burundi et du Rwanda. Son siège se trouve à Arusha, en Tanzanie. Les chefs d’État des pays d’Afrique de l’Est ont signé le Traité pour l’établissement de la Communauté de l’Afrique de l’Est à Arusha le 30 novembre 1999.

2. Le Fonds pour le climat d’investissement en Afrique (ICF) est un partenariat unique entre les gouvernements et les entreprises qui vise à rendre le continent africain plus propice à l’environnement commercial et à réaliser son potentiel en tant qu’acteur et partenaire mondial. L’objectif de l’ICF est d’éliminer les obstacles (réels ou perçus) qui entravent les investissements nationaux et étrangers en aidant les Africains à préparer et à promouvoir leur continent en tant que destination d’investissement. Le succès de l’ICF se mesure à travers les plus hauts niveaux d’investissement, une croissance économique plus rapide, des opportunités commerciales optimisées et des retours soutenus d’investissement. L’ICF a le soutien des principales institutions africaines, des partenaires de développement internationaux et des entreprises du secteur privé.
Pour plus d’informations, visitez www.icfafrica.org
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